
Collège Rollinat 
Rue du lycée 
36200 ARGENTON-SUR-CREUSE 

 

Conditions et programme des visites Voyage au Japon du 
lundi 01/06/2020 au jeudi 11/06/2020 

 

 7 élèves (5garçons / 2 filles) + 2 adultes. 

 9 nuitées à Osaka. 

 Hébergement en appartement ou maison dans Osaka à 800m maximum d'une 

gare JR (Cie Japon Railways)  reliant la Loop Line, de préférence vers Osaka 

Station. Wifi désiré. 

Pour exemple : Teradaya Osaka Ryokan 150m2 寺田屋大阪旅館 à 260m de 

Teradacho Station. 
 

 Organisation du couchage, 9 lits simples (futons envisageables) répartis en 4 

chambres minimum : 1 chambre pour les deux filles, – 2 chambres pour les 5 

garçons, – 1 chambre pour les 2 adultes. 

 Déplacements entre villes au Japon pendant 1 semaine : pour chaque 

participant un JR SANYO SAN'IN AREA PASS 

 2 Pockets Wifi (un par enseignant le temps du séjour) 

 Déplacement aller et retour Argenton sur Creuse / aéroport parisien 

 Vol Paris / Osaka (moins de 16 heures et une seule escale, compagnies 

européennes ou japonaises souhaitées). Prévoir minimum un bagage en 

soute par voyageur. Vol retour à partir de 10h00. 

 Villes et activités : 

o Osaka : contact et création de liens entre un établissement 
d'Osaka et le collège Rollinat, Namba, Dotonbori Denden Town, Shinsekaï, 
International Peace Center d'Osaka, aquarium d'Osaka, monter en haut de 
l'Abeno Harukas, match de baseball des Tigers, découverte de l'artisanat 
local (pêche, cuisine, artisanat d'art) si possible, 

 

o 1 journée pour Hiroshima : musée du mémorial de la paix, dôme 
du Genbaku, parc du mémorial de la Paix le matin puis éventuellement 
Miyajima l'après-midi, 

 

o 1 journée pour Nara : parc et Todaiji 
 

o 1 journée pour Kyoto : temples Kinkakuji le pavillon d'or et 
Sanjusangen-Do, 

 

o 1 journée pour Himeji : Engyo-Ji, château d'Himeji. Visites 
d'Hiroshima, Nara, Kyoto et Himeji à partir du 4 juin dans un délai de 7 jours 
glissants afin de profiter du JR Pass. Déplacements en dehors du JR Pass 
à prévoir pour les navettes aéroport (en transport en commun). 

 

o 2 demi-journées libres au minimum. 


